
JUSTIFIER DES ACTIONS DE PROMOTION 
DES VINS RÉALISÉES EN PAYS TIERS



Ce guide des bonnes pratiques du déposant 
vise à vous accompagner vers une meilleure 
compréhension des attendus du dispositif de 
promotion des vins vers les pays tiers, financé par 
la politique agricole commune.

Il présente, à partir d’exemples concrets,  les 
bonnes pratiques et les erreurs à éviter lors du 
dépôt de vos évènements sur le portail avec les 
documents à fournir pour justifier de la réalisation 
d’un évènement.   

Il est conçu de la manière suivante : 
•	 Présentation de chaque événement
•	 Explications lorsque l’intitulé de l’événement 

demande à être clarifié
•	 Preuves de réalisation attendues (celles de 

l’annexe 1 de la décision créatrice de l’aide)
•	 Un exemple d’une bonne pratique vis-à-vis de la 

preuve de réalisation et/ou du descriptif 
•	 Le cas échéant, des exemples d’erreurs les plus 

souvent commises 

Quelques remarques complémentaires :

Les preuves de réalisation attendues par évènement 
sont cumulatives. Elles doivent  toujours être 
transmises dans le portail au niveau de chaque 
événement renseigné.  Elles permettent de vérifier 
la matérialité de l’action réalisée et de montrer 
l’action permettant de mettre les vins en avant.
Par ailleurs, les descriptifs doivent être précis et 
éclairer les preuves transmises.
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Cet évènement concerne notamment 
l’achat d’espaces publicitaires y compris 
sur le web (Facebook Ads, Gooles Ads, 
Pinterest Ads, TikTok…). 

Preuves de réalisation attendues dans la 
fiche : 

•	 Un exemplaire des supports de 
communication conçus et produits 

  Les frais de conception et de  
production des supports de 
communication ne sont éligibles que 
sous forme de prestations c’est-à-dire 
lorsqu’ils sont réalisés par une entité 
tierce.

Publicité et annonce dans les 
médias (télévision / radio / 

affichage / presse), y compris 
numérique

Description de l’évènement : « Page de 
publicité dans le magazine du LCBO, 
Food & Drink. »

Dans cet exemple, 
le support de 
communication est une 
publicité pleine page 
dans le magazine « 
Food & Drink » 

Bonne pratique

ÉVÉNEMENT
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Confusion avec d’autres évènements / Erreur de classement 
dans les différents évènements, notamment entre : 

•	 « Publicité et annonce dans les médias (télévision / radio / 
affichage / presse), y compris numérique » 

•	 et « Relations presse ».  

Ainsi, pour un évènement ayant pour description, « Nous 
travaillons pour la France et l’Export avec une agence 
de presse. Le but de notre collaboration est de créer des 
dossiers presse concernant notre structure et nos vins 
et ensuite de communiquer avec la presse française 
et internationale pour créer de la notoriété. » et ayant 
pour preuve de réalisation un communiqué de presse, 
il s’agitd’un événement de type « Relation presse » et pas  
« Publicité et annonce dans les médias ».

Erreurs fréquentes

Un communiqué de presse 
n’est pas rattaché à 
l’évènement « Publicité » mais 
à l’ évènement « Relations 
Presse ».
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Cet évènement concerne notamment la 
communication via votre site internet, 
vos propres réseaux sociaux et ceux de vos 
partenaires (influenceurs, prescripteurs). 
Preuves de réalisation attendues : 

•	 Compte rendu du prestataire / 
rapport d’exécution faisant apparaitre 
le nombre de posts, de pages, de 
tweets…

•	 Documents de présentation de la 
campagne, mentionnant les vins, la 
cible et le message : contrat ou une 
de ses annexes 

 

         Quand la langue utilisée est l’une de celle 
de l’Union européenne (anglais, français, 
espagnol, portugais…), seule la partie de 
dépense afférente au pays tiers faisant 
l’objet de l’opération est admissible à l’aide. 
Aussi, pour être pleinement éligibles, les 
dépenses présentées notamment au titre 
des sites internet, des réseaux sociaux 
ou des matériels utilisés devront être 
accompagnées d’éléments permettant 
de justifier qu’elles sont induites par des 
événements ciblés sur des pays tiers 
inscrits dans la convention. Par exemple :

Publicité et annonce dans les 
médias (internet / réseaux 

sociaux)

ÉVÉNEMENT

NB : Les dépenses relatives à ce type d’événement sont admissibles 
sous forme de prestations uniquement, c’est-à-dire lorsqu’ils sont 
réalisés par une entité tierce.

AUDIANCE TWITTER

Country name % of audiance
United States 43 %
United Kingdown 13 %
France 11 %
Canada 8 %
Australia 2 %
Spain 2 %
Russia 2 %
Ireland 2 %
Italy 1 %
South Africa < 1 %
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Compte rendu du 
prestataire traduit 
faisant apparaitre 
le nombre d’articles 
postés sur Wechat

Description de l’évènement : « Création de posts et 
d’articles et publication sur les réseaux sociaux tout au 
long de l’année. Prestation d’animation des sites WeChat, 
Weibo avec des mini campagnes et des mini séries. »  

Contrat avec le 
prestataire présentant 
la campagne, 
mentionnant les vins, 
la cible et le message

Bonne pratique
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Sur cet évènement ayant pour description, «  Création 
d’un site internet chinois pour la société qui travaille 
exclusivement avec la chine. » la fourniture de l’adresse du 
site comme preuve de réalisation est insuffisante : 

Erreurs fréquentes

L’adresse du site Internet ne 
suffit pas. Il faut joindre le 
contrat avec le prestataire 
ayant conçu le site internet 
et le compte rendu faisant 
apparaitre le nombre de 
visites. 

Pour que les frais de conception d’un site internet soient éligibles, vous 
devez apporter des preuves de réalisation mentionnées dans l’annexe 1 de la 
décision, indiquant qu’il s’agit d’une action de promotion. Ainsi, les dépenses 
relatives à un site de e-commerce seront inéligibles car elles se rattachent à 
des actions strictement commerciales. 

En revanche si votre site internet est une vitrine pour votre appellation, 
votre savoir-faire, vos produits, et participe réellement à une démarche de 
promotion, les dépenses afférentes seront éligibles. Vous devez, pour prouver 
cela, fournir les documents qui prouvent la démarche de promotion et la 
décrivent par exemple :

•	 le contrat vous liant à votre prestataire et faisant apparaitre votre réflexion 
stratégique,

•	 votre maquette,
•	 vos attendus concernant la conception du site internet,  
•	 le cahier des charges de l’appel d’offres définissant les objectifs du nouveau 

site internet (image, notoriété…)
•	 ou l’offre du prestataire. 

Vous devez également fournir un rapport faisant apparaitre le nombre de 
visites sur votre site internet. Il peut notamment s’agir du compte rendu 
Google Analytics. Il doit permettre de connaître l’impact et de justifier du ou 
des pays cibles de cette action. 
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Précisions sur la fiche évènement « Publicité et annonce dans les médias (internet / réseaux 
sociaux) » à propos du site internet :

Actions éligibles : Actions inéligibles :

•	 Frais de création d’un site internet sous 
forme de prestation de service dans les 
conditions mentionnées ci-dessus

•	 Mise à jour d’un site internet par un 
prestataire dans la mesure où cette 
mise à jour concerne un évènement de 
promotion clairement identifiable 
Exemple : Mise à jour annuelle du site 
internet de l’évènement Vignes Vins 
Randos par un prestataire 

•	 Création, mise à jour, animation d’un 
site internet en interne

•	 Correction des bugs par un prestataire 
Exemple : Correction des bugs 
(code erreur sur la page, liens 
ne fonctionnant plus...) par un 
développeur web  

•	 Mise à jour, actualisation, 
aménagement non rattachables à une 
action de promotion de promotion 
ou ne concernant pas un message de 
promotion 
Exemple : Amélioration de l’ergonomie 
et du design des pages
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Preuves de réalisation attendues : 
•	 Support de communication, photos ou extraits vidéo permettant de constater 

la réalisation de l’évènement 
•	 Contrat de sponsoring ou de placement 

     Les dépenses retenues sont strictement celles de sponsoring et de placement. 

Les dépenses connexes aux évènements de sponsoring ne sont pas à présenter dans 
cet événement. Ainsi,  si des activations telles que des dégustations spécifiques ou 
des animations sont effectuées en lien avec l’événement de sponsoring, renseignez-
les dans les fiches événements correspondantes

Photos datées issues de la banque 
d’images de l’évènement permettant 

de constater la réalisation de 
l’évènement

Sponsoring / placement de 
produit 

ÉVÉNEMENT

Description de l’évènement : « Sponsor d’un concours 
de basket. La marque *** est le fournisseur exclusif 
dans les loges et les bars. Pendant l’événement, forte 
représentation de la marque. Le logo est présent sur 
de nombreux supports officiels de communication 
de l’organisateur (mur des partenaires, affiches, 
panneaux, casquettes, autour du stade...). Environ 6.000 
participants. »

Contrat de sponsoring

Bonne pratique
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Dans le cadre du film No time to die, la 
bouteille mise en avant dans les scènes 

constitue un placement de produit.

Focus sur le placement de produit 

Le placement de produit est « une technique publicitaire 
qui consiste pour une entreprise à placer sa marque ou 
son produit de manière la plus visible possible dans un 
film, une émission ou série de télévision, un clip musical, 
une vidéo Internet ou un jeu vidéo. »

Bonne pratique
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Description de l’évènement : « *** est le vin officiel d’une 
course automobile. *** fait donc beaucoup d’activations On-
trade autour de cette course de manière à augmenter les 
ventes en volume et augmenter la population atteinte et la 
visibilité de la marque. »

L’action de sponsoring n’est illustrée par aucune preuve de 
réalisation tangible (absence de contrat transmis, de support 
de communication ou photos de l’évènement permettant 
de constater la réalisation de l’évènement.

De surcroît, les activations mentionnées doivent être 
réparties dans les évènements correspondants, s’il s’agit par 
exemple de dégustations ou d’animations. 

Preuves de réalisation fournies insuffisantes : 

Erreurs fréquentes

Photo non rattachée à un 
évènement en particulier mais à une 
succession d’activations autour de la 
course qui ne sont pas réparties dans 
les  évènements correspondants et 

ne sont pas décrites

La photo du matériel utilisé « 
hors contexte » ne permet pas 

de prouver la réalisation de 
l’évènement  
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Exemple de support de 
communication distribué 
aux participants pendant 

l’évènement 

 Date de l’évènement 

Cet évènement concerne notamment la 
réalisation et la diffusion de communiqués 
de presse et dossiers de presse, 
l’organisation de conférences de presse, 
la mise à disposition et la réalisation des 
kits presse. Les voyages presse sur lieu de 
production sont à classer dans la rubrique 
« voyage sur le lieu de production ». 

Preuves de réalisation attendues : 
•	 Liste des journalistes ou des 

influenceurs
•	 Supports de communication 

(transmission aux journalistes, 
influenceurs)

•	 Photos datées de l’évènement (sauf 
pour les communiqués de presse)

Relations presse

ÉVÉNEMENT

Description de l’évènement : « Diner de presse *** : 
Organisation d’un dîner de presse sur les vins de *** auprès 
de la presse spécialisée Australienne. / Objectifs de 
participation : 15 participants / Résultats : 15 participants 
/ Retombées presse 1 article publié en ligne dans The Real 
Review et 3 articles publiés dans GoodWeekend, Gourmet 
Traveller Wine / Circulation/mois pour les articles presse : 
669 000 Audience/mois : 1 079 000 »

Bonne pratique
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La liste des journalistes 
et influenceurs présents 

indiquant le type de presse/ 
influence et la ville.  

Description de l’événement : « Relation 
presse : invitations des médias et rédaction 
des communiqués de presse sur le mois 
de novembre et décembre. Au total: 4 
communiqués de presse rédigés et diffusés et 
30 médias présents. » 

Bonne pratique
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Preuves de réalisation attendues : 
•	 Compte rendu de l’opérateur / du 

prestataire : calendrier et vins mis en 
avant 

•	 Exemplaire des supports de 
communication

•	 Photos datées de l’évènement 

Les dégustations lors d’un salon ou d’une 
manifestation internationale doivent être 
rattachées à l’action 2 et à l’évènement « 
Salons internationaux ». La liste des salons 

internationaux est celle de la télé-procédure.

Lorsque vous participez à plusieurs mini-
salons dans un même pays, vous devez créer 
un évènement pour chaque mini-salon. 

Les échantillons utilisés dans le cadre d’appel 
d’offres sont non éligibles. Les frais de 
stockage des échantillons sont non éligibles. 
Les échantillons envoyés à des clients et non 
liés à une dégustation identifiée dans un 
évènement présenté ne sont pas éligibles. 

Dégustations (en pays tiers) 
– grand public – Mini salons, 

manifestations locales, 
régionales, nationales 

ÉVÉNEMENT

Description de l’évènement : « Salon organisé en novembre 
2020 par Business France, l’un de nos partenaires pour réaliser la 
promotion de nos vins en Pays Tiers.»

Bonne pratique

Compte rendu

Exemple de support de 
communication : vidéo 

présentant les différents 
terroirs et vins de *** aux 

participants (NB : Les 
vidéos sont à transmettre 

via ZIP ou  via un lien à 
ouvrir dans le portail)

Photos datées de 
l’évènement
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Preuves de réalisation attendues : 
•	 Compte rendu de l’opérateur / du 

prestataire : calendrier et vins mis en 
avant 

•	 Exemplaire des supports de 
communication (le support peut être 
dématérialisé)

Ne sont pas éligibles : 
•	 Les échantillons utilisés dans le cadre 

d’appel d’offres 
•	 Les frais de stockage des échantillons 
•	 Les échantillons envoyés à des clients 

et non liés à une dégustation identifiée 
dans un évènement présenté 

Dégustations (en pays tiers) – 
grand public – Dégustations sur 

lieux de vente 

ÉVÉNEMENT

Description de l’évènement : « Présentation générale des marques 
*** dans les points de vente Spec’s et dégustation. »

La preuve de réalisation transmise ci-dessous est suffisante : toutes les 
mentions attendues sont présentes (dates de l’événement, vins 
mis en avant ainsi que compte rendu bref de l’action réalisée).

Bonne pratique

Vins mis en avant 

Compte rendu 

Calendrier

Support de 
communication : 

flyers distribués lors 
de la dégustation 
et présentant les 

spécificités des vins de 
l’appellation 

Les photos ne suffisent 
pas à prouver la réalisation 
de l’événement.  

Des photos peuvent être 
transmises en complément 
mais il convient de joindre 
les preuves demandées.
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Preuves de réalisation attendues : 
•	 Liste des participants, pays de provenance et qualité des visiteurs
•	 Programme détaillé des voyages et visites sur lieux de production 

Voyage sur lieux de production 

ÉVÉNEMENT

Description de l’évènement : « Faire découvrir le monde du 
Rhône, sa région et les vins AOC de la Vallée du Rhône à des 
journalistes américains. »

Preuves de réalisations : 

Identité des 
participants et qualité 

Bonne pratique

Programme détaillé 



18 GUIDE DES BONNES PRATIQUES

Des photographies du voyage sur le lieu de 
production ne peuvent pas constituer à elles 
seules des preuves suffisantes. Par ailleurs, 
cette photo ne montre rien en lien avec un 
voyage sur le lieu de producteur et ne permet 
pas d’attester la réalisation du voyage. Pour 
que l’événement soit éligible, l’opérateur doit 
fournir un programme détaillé du voyage et 
une liste des participants mentionnant leur 
qualité et leur pays d’origine. 

Erreurs fréquentes

Les photographies peuvent 
servir de complément à 
la justification mais ne 
sont pas substituables 
aux preuves attendues 
(programme du voyage/
liste des participants)



19JUSTIFIER DES ACTIONS DE PROMOTION DES VINS RÉALISÉES EN PAYS TIERS

Preuves de réalisation attendues : 
•	 Menu avec vins associés 
•	 Pour chaque repas : liste et qualité des participants (métier/fonction du 

participant)

Dégustations (en pays tiers) 
– public ciblé – Dégustations 

accord mets et vins 

ÉVÉNEMENT

Description de l’évènement : « Dans le cadre de 
notre programme de promotion prévu en Afrique, *** 
s’est rendu dès le mois de janvier pendant 2 jours à 
Johannesburg afin de présenter notre gamme auprès 
des professionnels du secteur. Ce voyage a été organisé 
par notre partenaire ***, distributeur local. Un Wine 
lunch et un wine diner ont ainsi été organisé auprès de 
sommeliers et restaurateurs essentiellement. »

Bonne pratique

Participants et qualité 
(restaurateurs et 

sommeliers)

Menu avec vins associés
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Description de l’évènement : « *** a été chef 
de cave pendant 20 ans dans la maison 
***. Nous avons organisé un événement en 
octobre en son honneur et pour accueillir la 
nouvelle cheffe de cave ***. »

Erreurs fréquentes

Une liste précise des participants 
est attendue par diner incluant leur 
qualité et pays représentés afin de 
démontrer qu’il s’agit bien d’une 

action de promotion 

Aucune photo n’est attendue pour ce type d’évènement. 
Elles peuvent être fournies en complément pour éclairer 
le contexte de réalisation de l’évènement, mais pas au 
détriment des preuves attendues. 
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Preuves de réalisation attendues : 
•	 Déclaration du prestataire / opérateur 

sur les dates et lieux, les vins mis en 
avant, liste des participants précisant 
leur qualité

Ne sont pas éligibles : 
•	 Les échantillons utilisés dans le cadre 

d’appel d’offres 
•	 Les frais de stockage des échantillons 
•	 Les échantillons envoyés à des clients 

et non liés à une dégustation identifiée 
dans un évènement présenté

Dégustations (en pays tiers) – 
public ciblé – Dégustations B to B 

ÉVÉNEMENT

Attention : Cet événement n’est pas un simple rendez-vous d’affaires. Vous devez 
impérativement prouver que vous avez réalisé une action de promotion de vos 
vins, c’est-à-dire une dégustation avec des professionnels. A défaut, l’activité sera 
considérée comme de la prospection commerciale et donc considérée comme 
inéligible. 

Preuves de réalisation : 

Bonne pratique

Liste des participants 
précisant leur qualité 
(restaurateurs, 
importateurs…)

Vins mis en avant

Dates et lieux 
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Un évènement ayant pour description « Tournée de promotion 
afin de présenter et promouvoir nos vins à différents 
professionnels et enseignes. » et pour preuve de réalisation 
une unique photo non contextualisée sans compte rendu ni 
liste des invités.

Erreurs fréquentes

Aucune photo n’est attendue pour 
ce type d’évènement. Elles peuvent 
être fournies en complément pour 
éclairer le contexte de réalisation 
de l’évènement, mais pas au 
détriment des preuves attendues. 

Un engagement de 
participation à un salon 

ne constitue pas une 
preuve de réalisation  

suffisante

Un engagement de participation transmis comme unique preuve de réalisation 
ne permet pas de justifier l’événement de dégustation B to B.  Le justificatif 
attendu est une déclaration du prestataire ou de l’opérateur sur les dates et les 
lieux, les vins mis en avant, et la liste des participants, précisant leur qualité. 
L’engagement de participation peut être fourni pour enrichir les justificatifs 
mais pas au détriment des preuves attendues.
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Attention, pour cet événement, les 
supports de communication doivent 
être spécifiquement rattachés aux 
événements de promotion dans le cadre 
desquels ils ont été utilisés. Sans ce lien, 
les dépenses relatives aux supports 
de communication ne seront pas 
considérées comme éligibles.

L’événement « Animation / mise en 
avant (sans dégustation) » concerne 

par exemple :
•	 La disposition des vins en tête de 

gondole en grande surface ou dans 
des mini frigos spécifiques

•	 Une animation « service du vin » chez 
un caviste 

Preuve de réalisation attendue : compte 
rendu de l’opérateur, du prestataire ou 
du magasin : calendrier et lieu, vins mis 
en avant 

Animation / mise en avant (sans 
dégustation)

ÉVÉNEMENT

Bonne pratique
Liste des vins mis en avant

Le rapport 
mentionne les 

objectifs, la 
cible, le lieu 

et les actions 
réalisées 

Un exemplaire d’une des 
prestations réalisées

Le compte rendu du prestataire détaille précisément les calendriers, les vins mis en 
avant ainsi que les objectifs des événements et les résultats obtenus. Les supports 
de communication produits par le prestataire et mentionnés dans le rapport ont 
également été transmis par l’opérateur.
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Unique preuve de réalisation fournie :

Erreurs fréquentes

Photo ni datée 
ni légendée ne 
permettant pas 
de prouver la 
réalisation de 
l’événement

Pour rappel, un compte rendu de l’opérateur, du prestataire ou du magasin 
comprenant à minima le calendrier, le lieu, et les vins mis en avant est attendu.
Vous pouvez fournir des photos en complément pour éclairer le contexte de 
réalisation de l’évènement, mais pas au détriment des preuves attendues.

Preuves de réalisation : 

Bonne pratique

Calendrier et 
lieu, vins mis en 
avant 
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Erreurs fréquentes

Le référencement des produits est inéligible si aucune mise en avant du produit 
n’est réalisée. Il convient de mentionner les qualités intrinsèques des vins, les 
cépages et appellations.

Les mentions de rabais, remises ou ristournes sur les mises en avant constituent 
des actions commerciales inéligibles au dispositif. 

Attention, le 
référencement 
sans mise en avant 
des vins et de 
leurs qualités est 
inéligible.

Les mentions de 
rabais, remises ou 
ristournes sont 
inéligibles.



26 GUIDE DES BONNES PRATIQUES

Preuves de réalisation attendues : 
•	 Compte rendu de l’opérateur/du prestataire sur l’événement, dont calendrier, 

caractéristique de la formation et vins mis en avant
•	 Pour chaque session de formation, liste des participants précisant leur qualité 

Formation / participation à la 
dégustation ou à la connaissance 

des vins 

ÉVÉNEMENT

Description : « Le 20 septembre 2019, a eu lieu une master class 
organisée par notre importateur aux Philippines. A cette occasion, 
*** - Chargé de Relations Publiques - était présent afin de présenter 
la maison *** et ses champagnes. 6 personnes ont eu l’occasion de 
découvrir et de déguster les champagnes *** et notamment la *** 
et le Rosé Prestige. »

Bonne pratique

Liste des participants 
précisant leur qualité 
pour cette formation

Date de la formation Vins mis en avant Caractéristiques de la 
formation
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Erreurs fréquentes
Description et justificatifs transmis : « Les salaires pour M. X, 
l'un des 2 ambassadeurs & sommeliers. Il s'occupe d'animations 
de dégustations, séminaires et réceptions (Wine dinner) pour des 
amateurs du vin et des clients professionnels pendant toute l'année 
2020. »   

Une note de frais, facture 
ou une fiche de paie du 
formateur ne constitue 
pas une preuve  de 
réalisation  Prix fictifs

Les preuves de réalisation attendues sont un compte rendu de l’opérateur/ du 
prestataire sur l’événement, le calendrier avec les caractéristiques de la formation 
et les vins mis en avant et pour chaque session de formation, la liste des participants 
précisant leur qualité. De surcroit, la fiche de paie transmise n’est pas traduite et 
n’est donc pas recevable. 



28 GUIDE DES BONNES PRATIQUES

Preuves de réalisation attendues : 
•	 Bulletins d’adhésion ou d’inscription au concours 
•	 Photos datées de l’événement 

Attention, cet événement ne doit pas être confondu avec l’événement « organisation 
d’un concours » qui se réfère à l’organisation d’un concours par l’opérateur.

Cet événement inclus la participation à des concours de vins dans le cadre de 
l’obtention de médailles. 

Participation à un concours 

ÉVÉNEMENT

Bonne pratique

Confirmation d’inscription au concours 

Photos datées mettant 
en avant les vins 
concourants 
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 Il s’agit d’un évènement que vous 
retrouvez dans les mesures : promotion 
générique et information marché 
intérieur.  

Preuves de réalisation attendues : 
•	 Supports de communication
•	 Compte rendu du prestataire faisant 

apparaître les activités, leurs dates et 
les différents coûts

 Les frais de création, conception, 
diffusion, mise en œuvre des supports 
de communication ne sont éligibles que 
sous forme de prestations. 

Cet évènement concerne notamment 
l’information des consommateurs sur les 
appellations d’origine, sur lesindications 
géographiques ou sur la production 
biologique. 

Les supports du message sont variés : 
presse, radio, affichage, internet… 

Les campagnes d’informations se fondent 
d’avantage sur les qualités intrinsèques 
du vin ou ses caractéristiques que sur une 
marque commerciale. Si vous souhaitez 
faire de la publicité pour votre marque 
commerciale, vous devez vous référer 
aux fiches évènement de l’Action n°1, 
« Publicité et annonce dans les médias 

(télévision / radio / affichage / presse), 
y compris numérique » et « Publicité 
et annonce dans les médias (internet / 
réseaux sociaux) ». 

Vous pouvez notamment communiquer 
sur les caractéristiques propres à un 
cépage ou sur des éléments concernant 
la qualité, basé notamment sur les 
cahiers des charges des AOP ou IGP. 
Vous pouvez informer le consommateur 
sur un terroir particulier (sol, climat…), la 
réputation de votre appellation (origine, 
histoire…), le savoir-faire (pratiques 
culturales…)….

Par exemple, il peut s’agir de la réalisation 
par un prestataire d’un spot radio diffusé 
au Canada pour le compte d’un syndicat 
viticole souhaitant communiquer sur le 
durcissement de son cahier des charges 
quant au déserbage chimique total. 

Il peut s’agir pour une interprofession 
de recourir à un prestataire afin de 
réaliser une campagne d’affichage au  
États-Unis mettant en avant la fraicheur 
des vins de l’appellation dûe à son terroir 
exceptionnel de par sa proximité avec 
un fleuve. 

Campagne d’information sur 
les régimes de l’Union relatifs 

aux appellations d’origine, aux 
indications géographiques et à la 

production biologique

ÉVÉNEMENT
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Erreurs fréquentes

Un référencement au sein d’un catalogue à 
visée commerciale n’est pas une campagne 

d’information / promotion

Les prix mentionnés 
sont fictifs

Le justificatif transmis est un catalogue à but commercial, mentionnant des prix 
de vente. Ce support ne met aucunement en avant les qualités intrinsèques des 
vins et n’apporte pas d’informations sur les différents régimes de l’Union relatifs 
aux appellations d’origine, aux indications géographiques protégées et à production 
biologique.  Or, les campagnes d’informations se fondent sur les qualités intrinsèques 
du vin ou ses caractéristiques. 
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 La liste des salons internationaux 
n’apparait dans la télé-procédure que 
pour certains pays. Si vous ne trouvez 
pas le choix « salons internationaux » 
sur le pays choisi, renseignez votre salon 
dans l’événement « dégustations (en 
pays tiers) – grand public – Mini salons, 
manifestations locales, régionales, 
nationales ».

Preuves de réalisation attendues : 
•	 Compte rendu de l’opérateur ou 

du prestataire sur le programme 
réalisé sur le salon : participants, 
évènements, animation, vins mis en 
avant

•	 Photos datées de l’évènement (stand 
et manifestations)

Salons internationaux 

ÉVÉNEMENT

Description de l’évènement : « Participation au salon APAS à Sao Paulo. »

Bonne pratique

Programme réalisé sur 
le salon : participants, 
évènements, animation

Vins mis en avant 

Photos datées de 
l’évènement 
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Preuve de réalisation non conforme : 

Erreurs fréquentes

Une carte d’embarquement 
n’est pas un justificatif de 
réalisation de l’évènement 
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Cet évènement concerne les études 
de marchés exploratoires, nécessaires 
à l’élargissement des débouchés 
(dont notamment, une nouvelle zone 
géographique, une nouvelle tranche 
d’âge, un nouveau packaging…) ou rendu 
nécessaire suite à une transformation du 
marché.
  
Preuves de réalisation attendues : 

•	 Rapport d’étude (document livré)

Les dépenses relatives à cet évènement 
sont admises sous forme de prestations 
uniquement.  

Acheter l’accès à une base de données ne 
constitue pas une dépense éligible.

La seule présentation de données 
chiffrées est insuffisante pour prouver la 
réalisation de l’action. L’étude de marché 
doit être interprétée et donner lieu à un 
rapport.

Étude de marchés nouveaux 

ÉVÉNEMENT

Description de l’évènement : « Etude de nouveaux marchés, 
de données, panels et statistiques pour aider à la mise en 
place des vins français AOC et IGP, sur le marché russe. Cela 
permet à la *** d’appréhender des éléments relatifs à de 
nouveaux débouchés. »

Rapport d’étude livré

Bonne pratique
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Preuve de réalisation non conforme : 

Erreurs fréquentes

Le rapport d’étude 
livré doit être fourni 
et non le contrat 
de prestations de 
services. 
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Preuves de réalisation attendues : 
•	 Rapport d’étude (document livré)

Les dépenses relatives à cet évènement sont admises sous forme de prestations 
uniquement.  

Les études d’évaluation doivent concerner uniquement l’évaluation des actions de 
promotion réalisées et non l’évaluation de l’activité commerciale de votre structure.

Étude d’évaluation des résultats 
des actions de promotion et 

d’information 

ÉVÉNEMENT

Description de l’évènement : « Etude des conversations de 
consommateurs de vin de notre structure sur nos réseaux sociaux 
afin d’évaluer les forces et faiblesses de nos réseaux pour améliorer 
la communication sur le marché chinois vins. »

Rapport d’étude livré

Bonne pratique

Facture du prestataire 
fourni à l’onglet 
prestation de service 

Rapport d’évaluation du 
prestataire sur l’action 
de sponsoring réalisée,  
analyse des résultats

Cette étude d’évaluation d’une trentaine de pages analyse les retombées 
commerciales d’un événement de sponsoring effectué lors des tournois de tennis de 
l’Open Australie. Le rapport se focalise notamment sur l’impact de l’événement sur 
les consommateurs de champagne en Australie.
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Evaluations internes

Description de l’évènement : « Travail sur la présentation des résultats 
des actions de promotions lors des réunions de fin d’années. »

Erreurs fréquentes

Pour être éligible, l’étude 
d’évaluation des résultats des 
actions de promotion doit prendre 
la forme d’une prestation et ne 
peut être réalisée en interne.  
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